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RAPPOHT DU SECRErAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE AU SUJET DES POUVOIRS DU REPRESENTANT DE

LA JORDANIE AU CONSEIL DE SECURITE

Conformement aux articles 14 et 15 du reglement interieur provisoire du Conseil

de securite, le Secretaire general a llhonneur de signaler que le Ministre des

affaires etrangeres de Jordanie 1 t a ir.f'orme, par telegraume du 31 mars 1960, que

M. Abdul Monem El Rifai avait eta dasigne pour representer la Jordanie au Conseil

de oecurite lors de ltexamen de la situation resultant des evanements survenus

recemment en Union sud-africaine.
De l'avis du Secretaire general; ce telegramme constitue des pouvoirs

provisoires suffisants Q
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